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Village de Chalets�
Tarifs 2009�
à Bagnols les Bains 


et à St Jean au Bleymard �
�
�
�
�
�
�
�
Etablissement 


�
Description services


�
Tarifs à la semaine


�
�
�
Village de Chalets Le Tivoli 


Avenue de la Gare


48190 Bagnols les Bains


Tel : 04 66 47 65 93 (Saison : Avril à Octobre)


Tél : 08 25 80 14 40 (Hors saison)


Fax : 04 73 93 71 00


 E Mail : contact@revea-vacances.com


Site : www.revea-vacances.fr


Langues étrangères : anglais�
Le village de chalets est situé dans le camping le Tivoli à 300 mètres du village de Bagnols les Bains. 





7 chalets en bois tout équipés dont un aménagé spécialement pour l’accueil des personnes à mobilité réduite. Tous les chalets sont de plein pied. Chalet 4 à 6 personnes.


Chauffage électrique


 Jeux pour enfants. 





 


Ouvert du 04/04/09 au 11/10/09


�
Tarifs à la semaine : 


Mini : 225,OO Euros


Maxi : 479,00 Euros





Forfait week end : 





2 nuits : 90,00 Euros





Charges comprises 


Taxe de séjour en supplément





Offres promotionnelles : nous consulter  �
�
�



Village de Chalets La Combette


Anita et Félix KLEIN


48190  St Jean du  Bleymard


Tél : 04 66 48 61 35 


Fax : 04 66 48 61 36


Adresse E Mail : lacombette@wanadoo.fr


Site internet : www.lacombette.com





Langues étrangères : anglais, allemand, néerlandais.


�
 Le village de chalets situé à  


8 KM de la station thermale de Bagnols les Bains à St Jean du Bleymard..


4 chalets individuels de 4 à 7 couchages équipement complet(Kichenette, Salon, 2 chambres). L’un des chalets est spécifiquement aménagé pour accueillir les personnes à mobilité réduite.


Equipement bébé, jeux pour enfants 


Terrain de pétanque, location de draps possible. Chauffage électrique





Ouvert toute l’année �



Tarifs à la semaine :


Mini : 250,00 Euros


Maxi : 500,00 Euros





Forfait week end : (sauf Haute Saison)


Mini 110 Euros (base 2 nuits)


Maxi : 150 Euros (base 2 nuits)





Pour le forfait cure aux thermes la 3 éme semaine


 est offerte (hors Juillet et Août)





Charges en supplément (électricité et chauffage hors Juillet et Août))�
�



